
   

Assemblée générale ordinaire  

Le mercredi 17 avril à 10 h à la Tour de Bordagain  

Ordre du jour de l’assemblée générale ordinaire :  

• Rapport du président pour l’année 2023.  

• Rapport du trésorier pour l’année 2023.  

• Rapport sur les conférences et sorties.  

• Rapport sur les activités de recherche.  

• Programme de l’année 2024 par le président.  

• Renouvellement du tiers sortant des membres du Conseil d’Administration.  

• Questions diverses.  

Si vous souhaitez renouveler votre cotisation à l'occasion de cette assemblée générale, merci de vous 

présenter avec le bulletin déjà rempli et le règlement prêt, afin de faciliter l'enregistrement et éviter 

autant que possible l'embouteillage à la table d’accueil.  

DÉJEUNER : 

Un repas est prévu à 13 h à la Cidrerie Mendiko Jatetxea à Ibardin  

Inscriptions pour le repas (30,00 €).   

Paiement à retourner au siège de l’association  

avant le lundi 15 avril à 14h, 27 quai Ravel - 64500 CIBOURE ou à régler par virement bancaire.  

-----✄------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

NOM et PRÉNOMS ........................................................................................................................................  

1 - Je suis candidat au Conseil d’Administration de Jakintza : OUI - NON (rayer la mention inutile) 

Notez bien : Pour pouvoir être élu, il faut être à jour de sa cotisation annuelle pour 2024.  

 2 - Je désire participer au repas. Nombre de personnes : ............. Joindre le règlement correspondant  

À retourner à : JAKINTZA, 27 quai Ravel - 64500 CIBOURE  

-----✄--------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

POUVOIR : 

Dans l'impossibilité d'assister à l'Assemblée Générale du mercredi 17 avril 2024, je soussigné M. 

Mme…………………………………………........................................donne pouvoir de me représenter 

à  M. Mme …………………………………………………………………………  

Bon pour pouvoir, fait à …………………………………… le ………………………. 2024 

 

* Rayez la mention inutile. Les pouvoirs étant limités à 2 par mandataire présent, merci de vérifier la 

disponibilité de la personne que vous désignez et la validité de votre document. 
 


